
3 juillet 2024 |

Ecrit par le 3 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/revenus/   1/24

Déclaration des revenus de 2023 : toutes les
dates !

À partir du 11 avril, vous pourrez déclarer en ligne vos revenus de 2023. Les dates limites pour
effectuer votre déclaration en ligne varient en fonction de votre département de résidence.
Quand  et  comment  effectuer  votre  déclaration  ?  Service-Public.fr  vous  donne  toutes  les
informations.

Dès le  11 avril,  vous pourrez accéder au service en ligne sur  le  site  des  impôts  pour faire  votre
déclaration des revenus de l’année 2023. Le ministère de l’Économie doit confirmer dans les prochains
jours le calendrier d’envoi des déclarations papier pré-remplies.

La date limite de dépôt des déclarations de revenus 2023 (version papier) est fixée au 21 mai 2024 à
minuit, quel que soit le lieu de résidence (y compris pour les résidents français à l’étranger), le cachet

https://www.service-public.fr/
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de La Poste faisant foi.

Si vous déclarez en ligne, vous bénéficiez de délais supplémentaires. Les dates limites sont fixées selon
votre département (adresse du domicile au 1er janvier 2024) :

23 mai 2024 à 23h59 : départements 01 à 19 et non-résidents (dont Ardèche et Bouches-du-
Rhône);
30 mai 2024 23h59 : départements 20 à 54 (dont Gard et Drôme) ;
6 juin 2024 à 23h59 : départements 55 à 976 (dont Vaucluse).

À noter
Pour connaître la date limite de déclaration de revenus selon votre département, utilisez le simulateur
proposé par Service-Public.fr.

Qui doit faire une déclaration ?
Vous devez déclarer vos revenus si vous êtes dans l’une des situations suivantes :

vous résidez et avez une activité professionnelle principale en France ;
vous avez eu 18 ans l’année dernière et vous n’êtes pas rattaché au foyer fiscal de vos
parents ;
vous résidez à l’étranger mais vos revenus sont de source française.

Comment déclarer vos revenus ?
Déclaration en ligne
Si vous possédez déjà un numéro fiscal, un numéro d’accès en ligne et un revenu fiscal de référence, vous
devez déposer votre déclaration de revenus en ligne sur le site impots.gouv.fr et suivre les étapes
suivantes :

connectez-vous à votre espace particulier ;
munissez-vous de votre numéro fiscal (mentionné sur votre dernier avis d’imposition) et de
votre mot de passe ;
sélectionnez la rubrique Déclarer ;
remplissez les catégories de revenus et charges vous concernant.

Si vous ne possédez pas de numéro fiscal, vous pouvez le demander auprès de votre service des impôts
des particuliers au guichet ou à partir d’un formulaire disponible sur le site impots.gouv.fr : rubrique

https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/DeclarationImpots
https://www.service-public.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts
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Contact > Vous êtes un particulier > Votre demande concerne l’accès à votre espace particulier > Je n’ai
pas de numéro fiscal.

À la fin de la déclaration de vos revenus 2023 :

vous pourrez connaître le taux de prélèvement à la source qui s’appliquera à vos revenus à
partir d’août 2024 ;
à partir de fin juillet, vous recevrez votre avis d’impôt 2024 d’après votre déclaration sur les
revenus 2023. Si vous constatez une erreur, vous pourrez effectuer une correction directement
en ligne depuis votre espace Particulier dès l’ouverture du service et jusqu’à la mi-décembre.

À noter
Si vous ne possédez pas de numéro d’accès en ligne, ni d’un revenu fiscal de référence, vous ne pouvez
pas déclarer en ligne cette année. Vous devez déposer une déclaration de revenus papier.

À savoir
Même si vous déclarez pour la première fois, votre déclaration en ligne sera pré-remplie. Elle contient
certains revenus déjà saisis tels que salaires, retraites, allocations chômage et indemnités journalières,
revenus de capitaux mobiliers… Avant de valider votre déclaration pré-remplie, pensez à vérifier les
informations indiquées et, si nécessaire, les corriger et les compléter.

Déclaration papier
En 2024, une déclaration pré-remplie des revenus 2023 au format papier est adressée aux contribuables
qui ont effectué leur précédente déclaration (revenus de 2022) sous la même forme (sauf s’ils ont opté
pour ne plus la recevoir sur papier à compter de 2024). Il vous faudra vérifier les informations indiquées
(adresse, situation familiale, salaires, retraites, allocations…), et les corriger le cas échéant.

Vous pouvez faire une déclaration papier si :

votre résidence principale n’est pas équipée d’un accès internet ;
vous vivez dans une zone où aucun service mobile n’est disponible) ;
votre résidence principale est bien équipée d’un accès à internet mais vous n’êtes pas en
mesure d’utiliser correctement le service de télédéclaration ;
vous avez explicitement manifesté votre volonté de recevoir une déclaration papier.

À savoir
Vous pouvez vous procurer le formulaire de déclaration (imprimé 2042) en ligne ou bien auprès du
Centre des finances publiques (service des impôts des particuliers) de votre domicile. Après l’avoir rempli
et signé, vous devez l’adresser au Centre des finances publiques qui y est mentionné, même si vous avez
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changé de domicile en 2023. Indiquez votre nouvelle adresse en première page de la déclaration. En cas
de mariage ou de Pacs en 2023, envoyez votre déclaration commune (ou vos déclarations séparées) au
Centre des finances publiques du domicile conjugal.

Déclaration automatique
La déclaration automatique (formulaire 2042K AUTO) des revenus 2023 est adressée aux personnes :

qui ont déclaré au titre de l’année 2023 des revenus connus de l’administration fiscale
(salaires, pensions, revenus de capitaux mobiliers) ;
et qui n’ont pas signalé de changement dans leur situation de famille ou de changement
d’adresse.

Cette déclaration est pré-remplie des informations connues :  situation de famille,  revenus (salaires,
pensions, revenus de capitaux mobilier), CSG déductible, dépenses d’emploi à domicile payées via le
CESU ou Pajemploi, prélèvement à la source déjà payé.

Elle indique le montant de l’impôt sur le revenu calculé sur la base de ces éléments, et le taux de
prélèvement à la source qui en résulte et qui s’appliquera à compter de septembre 2024.
Si  vous  n’avez  aucune  modification  à  effectuer,  vous  n’avez  rien  à  faire,  votre  déclaration  sera
automatiquement validée et votre avis sera disponible à compter de fin juillet 2024 dans votre espace
Particulier.
Les informations pré-remplies ne correspondent plus à votre situation actuelle ? Vous devrez déclarer les
nouveaux éléments sur la déclaration selon les modalités habituelles : en ligne ou, si vous n’avez pas
d’accès internet ou si vous n’êtes pas en mesure de l’utiliser, en renvoyant la déclaration automatique sur
papier complétée ou modifiée.

À savoir
Un simulateur proposé par la Direction générale des finances publiques (DGFIP) vous permet d’avoir une
première visualisation du montant de votre impôt sur le revenu. Il se présente comme une déclaration
classique mais vous n’avez pas à déclarer votre identité ni votre adresse postale. Ce modèle simplifié
convient aux personnes déclarant des salaires, des retraites, des revenus fonciers, des rentes viagères,
ou encore qui déduisent des frais de garde d’enfant, des cotisations syndicales, des dons et des pensions
alimentaires.

Des nouveautés pour la déclaration des revenus 2023

Enfants majeurs : à compter de la déclaration des revenus 2023, l’adresse complète des
enfants majeurs ou mariés qui sont toujours rattachés au foyer fiscal de leurs parents, doit
être précisée si elle est différente de celle des parents.
Votre déclaration sur l’application mobile impots.gouv : le service « Déclarer mes

https://simulateur-ir-ifi.impots.gouv.fr/calcul_impot/2024/
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revenus » est désormais accessible depuis la page d’accueil de l’application mobile. Il est
limité aux situations fiscales simples. Les informations connues de l’administration fiscale sont
pré-remplies. Vous pourrez faire certaines modifications dans le parcours déclaratif, par
exemple enlever/ajouter des personnes à charge, modifier/ajouter un RIB, modifier les
montants indiqués.
Déclaration des biens immobiliers : afin de rappeler aux propriétaires l’obligation de
déclarer les changements de situation d’occupation de leurs biens, un questionnaire
obligatoire est inséré en fin de parcours de la déclaration en ligne. Les usagers propriétaires
devront indiquer si des changements d’occupation de leurs biens ont eu lieu. Dans
l’affirmative, ils seront dirigés automatiquement vers le service « Gérer mes biens
immobiliers ».

Les métiers les moins bien payés en France
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En France, le salaire mensuel net médian (en équivalent temps plein) dans le secteur privé se situe à un
peu plus de 2 000 euros, selon les dernières données disponibles. Cela signifie que la moitié des salariés
français gagnent plus que cette somme et que l’autre moitié gagne moins.

Comme le détaille notre infographie reprenant les chiffres publiés par l’Insee, de nombreuses professions

https://fr.statista.com/infographie/25111/distribution-des-salaires-mensuels-nets-en-equivalent-temps-plein-en-france/
https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/5369554/salaires-moyens-dans-le-prive
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perçoivent une rémunération moyenne inférieure ou égale à 1 500€ nets par mois. En tête du classement
des métiers les moins bien payés en France, on trouve les ouvriers artisanaux non qualifiés, avec un
salaire mensuel moyen de 1 200€ nets en 2022 – certains salaires convertis en équivalent temps plein
pouvant être inférieurs au Smic. Outre l’artisanat,  les secteurs des services à la personne (aides à
domicile, personnels de ménage, etc.), de l’agriculture (ouvriers agricoles) et de la coiffure et des soins
esthétiques sont également bien représentés parmi les métiers qui affichent les salaires les plus bas.

Parmi la quinzaine de professions les moins bien rémunérées dans le pays, on trouve également deux
métiers de la fonction publique : les surveillants et aides-éducateurs des établissements d’enseignement,
qui ne touchaient en moyenne que 1 300€ de salaire mensuel net en 2022 (soit  autour du salaire
minimum légal), et les ouvriers non qualifiés des travaux publics, à 1 500€ nets en moyenne. Pour rappel,
depuis le 1er janvier 2024, le montant du salaire minimum légal est de 1 398,70€ nets par mois, et il est
estimé que plus de 17% des salariés français sont au Smic.

Répartition des richesses et inégalités : 1% de la population mondiale possède près de la moitié
des richesses
Dans le même temps, Statista a aussi dévoilé une autre étude de Tristan Gaudiaut sur la répartition des
richesses dans le monde (voir graphique ci-dessous) que l’on peut mettre en parallèle avec celle sur les
métiers les moins payés en France (voir ci-dessus).

Dans la plupart des pays, les inégalités économiques ont diminué au début du XXIe siècle, avant que la
tendance ne s’inverse après la crise financière mondiale de 2007-2008, en lien notamment avec la hausse
des actifs financiers,  qui a eu pour effet de creuser les écarts de patrimoine. L’un des indicateurs
permettant de mesurer la concentration des richesses à l’échelle mondiale, soit la part de la richesse
détenue par les 1% les plus fortunés, a ainsi chuté de 48% à 43% entre 2000 et 2008. Mais elle est depuis
remontée et se situait à 45% en 2022, selon les données du rapport annuel de Credit Suisse.

Les inégalités de richesse (et leur dynamique) varient toutefois énormément d’un pays à l’autre. Et dans
ce domaine, la Russie pourrait bien remporter la palme d’or : 1% de la population russe concentre près
de 60 % des richesses nationales. Comme le montre notre graphique, ce chiffre est considérablement
plus élevé que dans n’importe quelle autre grande puissance étudiée : loin devant l’Inde, les États-Unis,
la Chine et l’Allemagne, où la part captée par le premier percentile varie entre 30% et 40%. À l’inverse,
le Japon, le Royaume-Uni et la France font partie des économies du G20 les « moins inégalitaires » sur la
base de cet indicateur. Dans ces trois pays, la tranche des 1 % les plus fortunés détient autour d’un
cinquième des richesses nationales.

https://fr.statista.com/infographie/31581/pays-recevant-le-plus-de-subventions-agricoles-union-europeenne/
https://fr.statista.com/infographie/31577/origine-sociale-eleves-enseignement-prive-public/
https://fr.statista.com/infographie/31365/evolution-du-pourcentage-de-salaries-au-smic-en-france-et-du-montant-du-salaire-minimum/
https://fr.statista.com/
https://fr.statista.com/themes/8502/les-inegalites-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/29914/correlation-entre-richesse-des-pays-pib-par-habitant-et-bonheur/
https://www.credit-suisse.com/about-us/en/reports-research/global-wealth-report.html
https://fr.statista.com/infographie/25111/distribution-des-salaires-mensuels-nets-en-equivalent-temps-plein-en-france/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 juillet 2024 |

Ecrit par le 3 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/revenus/   8/24

© Statista

Grandes fortunes : les personnes les plus riches du monde
Une autre étude de Statista réalisée par Valentine Fourreau, vient éclairer encore davantage ce sujet sur
les plus grandes fortunes au monde (voir Graphique en fin d’article).

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/01/25672.jpeg
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Avec  une  fortune  estimée  à  227,8  milliards  de  dollars  le  18  janvier  par  le  magazine  économique
américain Forbes, le PDG de Tesla, Elon Musk, est actuellement l’homme le plus du riche du monde. La
fortune du milliardaire américain a connu de nombreux rebondissements au cours des dernières années :
elle était estimée à plus de 300 milliards de dollars au début de l’année 2022, avant de retomber à moins
de 150 milliards de dollars en janvier 2023. Ces variations s’expliquent par des raisons conjoncturelles,
comme la fluctuation de la valeur des actifs financiers, mais également par le rachat par Musk de la
plateforme de microblogging Twitter/X après des mois de tergiversions.

En deuxième position, on retrouve le Français Bernard Arnault, patron du conglomérat de luxe LVMH,
qui est également le seul européen dans le top 10 cette année. Arnault occupait la première position du
classement en janvier 2023. Le reste du classement est occupé cette année par des multimilliardaires
américains, dont le fondateur d’Amazon Jeff Bezos, ou encore le cofondateur de Microsoft, Bill Gates.

Cette année encore, les femmes n’arrivent que bien plus bas dans le classement. La femme la plus riche
du monde, la Française Françoise Bettencourt Meyers, héritière de L’Oréal, n’arrive actuellement qu’en
15e position, avec une fortune estimée à 91,1 milliards de dollars US au 18 janvier 2024.

https://www.forbes.com/real-time-billionaires/#10aeb83e3d78
https://fr.statista.com/themes/10321/industrie-automobile-mondiale/
https://fr.statista.com/themes/9354/marche-mondial-de-l-habillement/
https://fr.statista.com/themes/3672/les-milliardaires-dans-le-monde/
https://fr.statista.com/infographie/30202/femmes-les-plus-riches-du-monde-classement-fortune-nette/
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La fortune des milliardaires ne cesse
d’augmenter
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Lundi 14 janvier s’ouvrait à Davos, en Suisse, la réunion annuelle du Forum économique mondial, qui
réunit cette année soixante chefs d’État et plus de 800 chefs d’entreprise. C’est également le jour qu’a
choisi l’ONG Oxfam pour publier son rapport, qui dénonce l’extrême concentration des richesses dans le
monde depuis la pandémie, ainsi que le mélange entre intérêts publics et privés. Comme le détaille
Oxfam, les cinq hommes les plus riches du monde ont doublé leur fortune depuis 2020, alors que la
richesse cumulée de cinq milliards de personnes a diminué sur la même période. L’ONG appelle ainsi,
entre autres, à mettre en place un impôt sur la fortune des multimillionnaires et des milliardaires (qui
pourrait rapporter jusqu’à 1 800 milliards de dollars par an).

Comme le montre notre infographie, la croissance de la fortune des plus riches est également visible en
France : ainsi, si la richesse combinée de 90 % des Français a baissé de 3,9 % entre 2019 et 2022, les
quatre plus grosses fortunes du pays ont vu leurs patrimoines personnels augmenter de 62 à 111 %
depuis le début de la pandémie de Covid-19.

De Valentine Fourreau pour Statista

L’ascenseur social est-il en panne ?

https://fr.statista.com/infographie/16681/pays-les-plus-representes-forum-economique-davos/
https://www.oxfamfrance.org/rapports/multinationales-et-inegalites-multiples/
https://fr.statista.com/infographie/29036/fortunes-des-dix-personnes-les-plus-riches-du-monde/
https://fr.statista.com/infographie/30168/evolution-du-taux-imposition-pour-les-foyers-fiscaux-les-plus-riches-de-france/
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L’ascenseur social est-il en panne ? Alors que les inégalités de revenu se creusent depuis plusieurs
décennies, la mobilité sociale marque le pas. Les personnes situées au bas de l’échelle ont en effet de
plus en plus de difficultés à gravir les échelons, tandis que les plus grosses fortunes parviennent, de
manière générale, à accroître leur richesse.

Une étude de l’OCDE s’est penchée sur le nombre moyen de générations nécessaires aux personnes nées
dans les familles les plus modestes (parmi les 10 % les plus pauvres) pour atteindre le niveau de revenu
moyen dans leur pays.

Avec 6 générations nécessaires, la France fait partie des mauvais élèves de l’OCDE – la moyenne des 30
pays analysés étant de 4,5 générations. L’Allemagne ne se distingue pas non plus pour sa mobilité
sociale, tandis que l’ascension est en moyenne un peu plus rapide au Royaume-Uni, en Italie et en Suisse
(5 générations), ainsi qu’en Espagne et en Belgique (4 générations).

Parmi les pays de l’OCDE étudiés, la palme de la mobilité sociale revient au Danemark, où 2 générations
suffisent en moyenne pour qu’un individu issu d’un milieu modeste atteigne le niveau de revenu moyen. À
l’inverse, c’est en Colombie qu’est mesurée la plus forte inertie (11 générations pour se hisser au revenu
moyen), un pays qui offre comparativement peu de perspectives d’ascension sociale.

Tristan Gaudiaut, Statista.

Impôt sur le revenu : les dates limites pour
votre déclaration 2023
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http://www.oecd.org/fr/presse/des-mesures-s-imposent-pour-s-attaquer-aux-blocages-de-l-ascenseur-social.htm
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Comme chaque année, le mois d’avril marque le début de la campagne de déclaration des
revenus, lors de laquelle tous les contribuables doivent remplir leur déclaration. Présentation
du calendrier complet de la déclaration 2023 des revenus 2022.

Cette année, précise le Ministère de l’économie et des finances, le service de déclaration en ligne ouvrira
le jeudi 13 avril 2023 et jusqu’aux dates limites établies par département et par zone. Pour déclarer vos
revenus simplement, il vous suffira de vous rendre dans votre espace « particulier » sur impots.gouv.fr et
de vous laisser guider.

Les dates limites de déclaration en Vaucluse et dans les départements limitrophes
Selon le département de résidence du contribuable, la date limite de déclaration en ligne est fixée au
jeudi 25 mai 2023 à 23h59 pour les départements allant de 01 (Ain) à 19 (Corrèze) et pour les non-
résidents ayant perçu des revenus de source française imposables en France. Le jeudi 1er juin 2023 avant
23h59  pour les départements allant de 20 (Corse-du-Sud) à 54 (Meurthe-et-Moselle) et jeudi 8 juin 2023
à 23h59 dans les départements allant du 55 (Meuse) au 976 (Mayotte).

https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyLw==
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Comment faire pour la déclaration papier ?
Depuis 2019, l’ensemble des foyers fiscaux ont l’obligation de déclarer en ligne. Néanmoins si vous n’êtes
pas en mesure de déclarer vos revenus par internet, vous pouvez utiliser la déclaration papier.

La date limite de dépôt des déclarations est fixée au 22 mai 2023 à 23h59 (y compris pour les Français
résidents à l’étranger), le cachet de la Poste faisant foi.

Pour  rappel,  vous  pouvez déclarer  vos  revenus sur  formulaire  papier  si  vous  remplissez  l’une des
conditions suivantes :

votre résidence principale n’est pas équipée d’un accès à internet
elle est équipée d’un accès à un internet mais vous n’êtes pas en mesure de faire votre
déclaration en ligne.

Lire également : “Nouvelle obligation fiscale pour les propriétaires : remplir sur internet
une déclaration de leurs biens immobiliers“

L.G.

Les pays où l’on gagne le mieux sa vie

https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
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En 2021, un célibataire sans enfant en Suisse a gagné environ 72 000 euros nets pour un salaire brut
d’environ 87 500 euros par an. C’est ce que montrent les données collectées par l’OCDE sur la situation
du marché du travail dans les pays membres, converties en euros par Statista avec les taux de change
applicables. On trouve ainsi en Suisse des salaires se situant parmi les plus élevés d’Europe (et du
monde).

Comme le montre notre graphique, les écarts entre les salaires bruts et nets sont particulièrement
importants en Belgique, en Allemagne et au Danemark. En Belgique, les employés à temps plein ne
perçoivent en moyenne que 60 % de leur salaire brut, contre 62 % en Allemagne et environ 65 % au
Danemark. Cela explique en partie la position de la Suisse dans ce classement :  dans ce pays, les
prélèvements ne s’élèvent en moyenne qu’à 18 % du salaire brut.

En France, un célibataire sans enfant gagne en moyenne 40 000 euros bruts et reçoit 72 % de ce montant
net, soit 28 900 euros, ce qui place le pays assez loin derrière ses voisins du Nord et de l’Est.

Bien entendu, ces chiffres sont à mettre en relation avec le coût de la vie dans les différents pays. En
Suisse par exemple, il est particulièrement élevé : en 2021, le coût de la vie y était de 47,7 % supérieur à
celui de l’Allemagne et 41,2 % à celui de la France, selon les chiffres de l’OCDE. Néanmoins, ce pays
reste l’un de ceux où le pouvoir d’achat médian de la population est le plus élevé en Europe.

De Claire Villiers pour Statista

Il n’y a jamais eu autant de banquiers
millionnaires dans l’UE

https://read.oecd-ilibrary.org/taxation/taxing-wages-2022_f7f1e68a-en#page180
https://fr.statista.com/infographie/28941/evolution-salaires-reels-pouvoir-achat-pays-ocde/
https://fr.statista.com/infographie/25111/distribution-des-salaires-mensuels-nets-en-equivalent-temps-plein-en-france
https://fr.statista.com/infographie/13673/prix-big-mac-selection-pays/
https://fr.statista.com/infographie/29129/pouvoir-d-achat-pays-europeens-ue-revenu-disponible-median-standard-pouvoir-achat/
https://fr.statista.com/
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L’Autorité bancaire européenne (ABE) a récemment publié son rapport annuel sur les hauts revenus.
L’analyse, qui couvre la dernière décennie jusqu’en 2021, montre une hausse significative du nombre de
banquiers et d’employés de sociétés d’investissement percevant une rémunération annuelle supérieure à
1 million d’euros dans les pays de l’Union européenne (UE).

https://www.eba.europa.eu/eba-observed-significant-increase-number-high-earners-across-eu-banks-2021
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« Cette augmentation est liée à la bonne performance globale des entreprises, en particulier dans le
domaine de la banque d’investissement et du trading », précise l’ABE, mais aussi à la poursuite de
l’exode post-Brexit des banquiers de Londres vers l’UE et à une hausse générale des salaires dans ce
secteur.

Comme l’indique le graphique ci-dessus, on dénombrait au total 1957 banquiers millionnaires dans l’UE
en 2021, un record, dont environ la moitié en Allemagne (585) et en France (371). Cette année-là, les
principaux  groupes  bancaires  français,  tels  BNB  Paribas  et  Société  Générale,  avaient  signé  des
performances historiques, avec des revenus au plus haut depuis quinze ans.

Tristan Gaudiaut pour Statista.

Les personnes les plus riches du monde

https://fr.statista.com/themes/2937/les-banques-en-france/
https://www.statista.com/statistics/269596/revenue-of-bnp-paribas-since-2005/
https://www.statista.com/statistics/757985/societe-generale-share-net-income/
https://fr.statista.com/
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Avec une fortune estimée à 162 milliards de dollars le 2 janvier 2023, le Français Bernard Arnault est
l’homme le plus riche du monde, comme le montre notre graphique basé sur les données actualisées par
Bloomberg. Arnault, qui est le seul Européen dans le top 10, doit notamment sa prospérité au groupe de
luxe LVMH.

La deuxième place est occupée par le PDG de Tesla, Elon Musk, dont la fortune était estimée à plus de
300 milliards de dollars en début d’année 2022, et à qui il ne reste qu’environ la moitié de cette somme :
137  milliards  de  dollars  pour  être  précis  le  2  janvier  2023.  Cela  s’explique  par  des  raisons
conjoncturelles,  mais aussi  par le rachat du service de microblogging Twitter par Musk.  Parmi les
personnes les plus riches du monde, on trouve six autres Américains, notamment Bill Gates, Jeff Bezos et
Warren Buffet.

Outre les multimilliardaires américains, deux Indiens ont réussi à se hisser dans le club des super-riches :
Gautam Adani, PDG de Adani Group, occupe la troisième place du classement mondial avec une fortune
de 121 milliards de dollars. Mukesh Ambani, à la tête du conglomérat Reliance Industries, affiche une
fortune de 87 milliards de dollars et occupe la huitième place.
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La pyramide des salaires en France

https://www.bloomberg.com/billionaires/
https://fr.statista.com/themes/3398/lvmh/
https://fr.statista.com/themes/10321/industrie-automobile-mondiale/
https://fr.statista.com/infographie/29009/comparaison-capitalisation-boursiere-tesla-avec-constructeurs-automobiles-traditionnels/
https://fr.statista.com/infographie/29009/comparaison-capitalisation-boursiere-tesla-avec-constructeurs-automobiles-traditionnels/
https://fr.statista.com/themes/2761/l-usage-des-reseaux-sociaux-en-france/
https://fr.statista.com/
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Combien  gagnez-vous  par  rapport  à  la  moyenne  des  Français  ?  Une  étude  de  l’Insee  dévoile  la
distribution des salaires dans l’Hexagone et permet de le découvrir. En 2020, le salaire moyen d’un
salarié du privé s’élevait à 2 518 € nets par mois en équivalent temps plein (EQTP). Mais ce chiffre est
tiré à la hausse par les très gros revenus. En effet, la médiane des salaires est inférieure de 20 % à la
moyenne, traduisant une plus forte concentration dans le bas de la distribution. Le salaire net médian –
qui signifie que 50 % des salariés français gagnent moins que cette somme et que l’autre moitié gagne
plus – se situe ainsi à 2 005 € nets mensuels.

Basé sur les données de cette étude, notre graphique donne un aperçu détaillé de la répartition des
salaires dans le secteur privé et les entreprises publiques, en équivalent temps plein. On constate que
19,5 % des salariés perçoivent moins de 1 500 € nets par mois (certains salaires en EQTP pouvant être
inférieurs au Smic) et qu’environ 30 % se situent entre 1 500 € et 2 000 € nets. Concernant les tranches
suivantes, près de 30 % touchent de 2 000 € à 3 000 € et ils ne sont plus que 10,6 % à gagner entre 3 000
€ et 4 000 €. Les revenus supérieurs à 4 000 € nets mensuels ne concernent qu’autour d’un salarié
français sur dix en EQTP. Au delà de 8 000 €, seulement 1,6 %.
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